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États Généraux, formation professionnelle, lobbying européen, relations avec la FNTR,

démissions au sein de TLF : Philippe Grillot ne s’est jamais « échappé » au moment 

de prendre des positions publiques. Il a revendiqué le même franc-parler devant

la rédaction de L'Officiel des Tr a n s p o r t e u r s, qui l'a reçu à Rueil-Malmaison.

PHILIPPE GRILLOT
(PRÉSIDENT DE TLF)

« NE PAS CRAINDRE
LES SUJETS
QUI FÂCHENT »

❱❱ L’Officiel des Transporteurs : Les États

Généraux avancent-ils comme vous le sou-

haitez ?

Ph. G. : Les États Généraux, j’en re vendique la
p a t e rnité. Je les avais proposés pour ce qui
c o n c e rne la formation professionnelle dans
un premier temps, puis plus largement pour
le tra n s p o rt ro u t i e r. Pour la pre m i è re fois, la
possibilité est donnée aux quatre piliers, soit
les organisations pro f e s s i o n n e l l e s, les org a-
nisations syndicales, les charg e u r s, l’ a d m i-
n i s t ration, de discuter à froid et sans la « com-
media dell’ a rte » habituelle. À ce stade, la
d é m a rche répond complètement aux atten-
tes de T L F. Pour le moment, aucun sujet n’ e s t
tabou. Et je ne suis pas d’ a c c o rd avec la FNTR
l o r s q u’elle qualifie « de vieilles lunes » les su-
jets abordés dans ce cadre. Des points de vue
n o u veaux sont apparus que nous sommes en
t rain de ra p p ro c h e r. Même s’il est irréal i s t e
de penser que nous nous re t ro u ve rons sur
tous les thèmes que nous avons listés. Les
g roupes et sous-groupes ont généré une im-
p o rtante production par le biais de re n c o n-
t res qui font la part belle à l’ i n f o rmation et à
l’audition. Or le volet psychologique me sem-
ble le plus important. Car ce que je désire
a vant tout, c’est re s t a u rer le dialogue social.

❱❱L’ O . T. :  Quelle pourrait être la mesure phare

des États Généraux ?

Ph. G. : J’ai le sentiment que ce sera la sous-
traitance parce qu’on va redéfinir tous les
a c c e s s o i res du contrat type. Les États
Généraux, ce n’est pas seulement des dis-
cussions à l’infini autour d’une table. Cela
doit déboucher rubrique par rubrique sur
des accords qui vont être signés pour pro-
téger le vo i t u ri e r, celui qui fait le tra vail. On
ne peut pas accepter de continuer comme
cela sinon c’est déva l o riser de façon défi-
n i t i ve la profession. Je l’ai, maintes fois,
dit : les États Généraux sont une chance his-
t o rique pour le tra n s p o rt fra n ç a i s. Si on
loupe le coche, on est mort. On retournera
vers les vieux démons, du genre « 36 000 en-
t re p rises de tra n s p o rt c’est trop » ou « il faut
en faire crever la moitié »…

❱❱ L’ O . T. :  Sur le dispositif de formation pro-

fessionnelle, TLF est partisan d’une réforme

radicale. Vos préconisations seront-elles

entendues ?
Ph. G. : Il y a des sujets qui fâchent. Mo n
r ê ve serait de redonner à l’ e n t re p rise le pou-
voir qu’elle a, par pare s s e, abandonné aux
o rganismes de formation. Le fonctionne-

ment actuel a, en effet, montré ses limites.
Tout ceci nécessite une remise à plat où cha-
cun doit jouer le jeu, dont l’État pour ce qui
c o n c e rne la collecte. J’ai d’ailleurs demandé
une réforme de la taxe d’ a p p re n t i s s a g e. On
g rappille par de multiples biais et on gaspille.
Il faut aussi éviter le système de l’ e n t o n n o i r
unique ou alors confier ce rôle à l’ O P C A
Tra n s p o rts en tant qu’ o rganisme pari t a i re.
Les fonds étant ensuite répartis en fonction
de ce que souhaitent les entre p ri s e s.
L’occasion nous en est donnée mais, visible-
ment, il n’y a pas la volonté d’ o p é rer cette re-
mise en question. Elle toucherait sans doute
à trop de préro g a t i ves en place depuis la nuit
des temps.

❱❱ L’ O . T. :  Comment évoluent vos relations
avec la FNTR, tendues depuis l’accord so-

cial signé le 11 décembre 2009 ?

Ph. G. : Lorsque j’ai parlé de plateforme ave c
la FNTR, on était loin des questions de fu-
sion. On exerce des métiers différe n t s, mais
nous en possédons quelques-uns en com-
mun. La route en est un, et nous le défen-
dons ensemble. Les questions de compéti-
tivité, le coût du tra vail, qui ne dépend pas
de nous mais de la politique sociale et fiscale

de la Fra n c e, sont au centre de nos préoc-
c u p a t i o n s. Compte tenu de l’existence de ces
m e s u res pénalisantes pour la profession (taxe
c a r b o n e, taxe PL kilométrique…), il m’a sem-
blé très naturel de me ra p p rocher de la FNTR
pour discuter sur une plateforme commune.
J ’ a vais à l’époque beaucoup de respect et
d’amitié pour Pa t rick Ve rm o t - De s ro c h e s, qui
a vait le même profil que moi. Ni sectaire ni
p o u j a d i s t e. Et donc nous avons tra vaillé en-
semble sur un tas de sujets.

❱❱ L’ O . T. :  Et donc…

Ph. G. : Lorsque la taxe carbone a été immi-
n e n t e, on a décidé, au Medef, de constituer
un groupe puissant pour faire du lobby i n g .
On a invité la FNTR, qui n’est pas adhére n t e
du Medef. Nous avons bien tra vaillé et com-
muniqué ensemble. En re va n c h e, sur des su-
jets comme la douane, la supply chain ou
l’ i n t e rnational, je n’ai jamais discuté avec la
FNTR car je considère que ce n’est pas leur
fonds de commerc e. Pu i s, arri vent ces négo-
ciations sur le social. Nous en avons parlé
a vec Je a n - C h ristophe Pic, président de la
FNTR. J’ai beaucoup de respect pour lui, mais
je considère que ce n’est pas un patron de fé-
d é ration. On ne le voit jamais dans les réu-

n i o n s. Le patron, c’est Je a n - Paul De n e u v i l l e.
Sur l’ a c c o rd social du 14 décembre, lorsqu’ o n
en discutait en coulisses avec la FNTR au
cours des négociations, on était à un
« pouième » de l’ a c c o rd. Eux avaient les mê-
mes mandats que nous mais ils se sont fait
s o rtir des négociations finalement pour le
0,5 % qu’ils ont re f u s é .

❱❱L’ O . T. :  Combien de démissions avez-vous

recensées depuis la signature ?

Ph. G. : Une trentaine de démissions ont été
re c e n s é e s, qui n’ont pas toutes été motivées
par l’ a c c o rd social. Mais je ne désespère pas
de faire re venir certaines entre p rises chez
TLF… N’oubliez pas quelques arri v é e s
comme Geodis BM ou UPS. D’un point de
vue plus général, nombre d’ a d h é rents quit-
tent les organisations professionnelles pour
des raisons financière s. Les cotisations sont
d é s o rmais jugées sur leur utilité.

❱❱L’ O . T. :  Les comptes de TLF ont-ils pâti des

démissions d’éminents adhérents, comme
Dentressangle, De Rijke, EB Trans… ?

Ph. G. : En t re les démissions et les arri v é e s, nous
constatons un manque à gagner de 300000 E
sur un budget annuel de 3,5ME.

❱❱ L’ O . T. :  Que répondez-vous à ceux qui di-
sent que la SNCF et Geodis ont pris le pou-

voir chez TLF ?

Ph. G. : Que c’est un faut débat ! Toutes les en-
t re p rises chez TLF sont traitées avec les mê-
mes égard s, que leurs fonds ou la typologie
des investisseurs soient privés ou publics. De
ce fait, l’État est-il plus critiquable dans son
action et ses projets que des fonds privés ? Je
c rois que non. Dans sa politique généra l e,
Nicolas Sa rk ozy a choisi de perm e t t re la
constitution d’un grand groupe français d’ e n-
ve rg u re mondiale, réunissant la SNCF et
Ge o d i s. Il faut en tenir compte.

❱❱L’ O . T. :  L’Unostra est-elle encore à vos yeux

un interlocuteur légitime ?

Ph. G. : Je considère que l’ Un o s t ra est la di-
vision « petites entre p rises » de la FNTR. El l e
n’est plus re p r é s e n t a t i ve. Mais ce n’est pas
à moi de le décider, comme la FNTR a pu
le faire avec l’ OTRE. Cela dit, même si cette
o rganisation ne représente plus gra n d
c h o s e, ses dirigeants sont toujours autour
de la table.

❱❱L’ O . T. :  Et que devient l’UPR, créée en 2003,

avec l’Unostra, l’Aftri et l’OT R E ?

Ph. G. : Nous avons toujours soutenu la re-
connaissance de l’ OTRE. J’ai toujours dit à la
FNTR que OTRE était un syndicat qui re p r é-
sentait une partie non négligeable du sec-
t e u r. J’ai demandé à ce que les dirigeants de
l’ OTRE soient présents dans tous les org a-
nismes pari t a i re s. Be rn a rd Lataste et moi
n’ a vons pas l’intention de dissoudre l’ U P R .
Je pense qu’il y aura une modification sub-
stantielle dans le paysage patronal : n’ o u-
blions pas les voy a g e u r s, les déménageurs,
les professions qui ne sont pas systématique-
ment issues du TRM. Sous quelle forme ? Je
ne sais pas encore. Il n’est pas conceva b l e
que dans certains organismes on puisse avo i r
à la fois la FNTR et l’UFT comme re p r é s e n-
t a n t s. Po u rquoi pas un UFT bis re g ro u p a n t
d’ a u t res fédérations et d’ a u t res métiers ?

❱❱ L’ O . T. :  Certains observateurs font réfé-

rence au rôle de la franc-maçonnerie dans
la mise en place des États Généraux.

Laquelle vous aurait investi de la mission

de favoriser un mieux-disant social dans

le TRM. Qu’en est-il ?

Ph. G. : C’est du pur fantasme. On donne des
p o u voirs à la fra n c - m a ç o n n e rie qui sont to-
talement surréalistes. Il y a beaucoup de
t ra n s p o rteurs qui sont francs-maçons tout
comme qu’il y en a dans le bâtiment. Si j’ a i
accepté la présidence de T L F, ce n’est pas
dans le cadre d’une mission des fra n c s - m a-
ç o n s, c’est évident. J’avais fait la promesse à
Alain Bréau et Alain Fa u q u e u r, lorsqu’ i l s
étaient coprésidents de T L F, de leur succé-
d e r. J’ai été désigné par un groupe de ré-
flexion que les deux Alain ont mis en place.
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Par ailleurs, l’allusion à une répartition du
« boulot » entre TLF et la FNTR n’est pas nou-
ve l l e. Lorsque j’ai tendu la main à la FNTR,
on a dit : « il veut fusionner les deux organi -
sations avec le but de créer un bloc routier ».
Pour tout dire, je tro u ve ballot qu’on ne
puisse pas œuvrer ensemble parce que nous
a vons en notre sein des entre p rises qui ont
des capitaux détenus par l’ É t a t .

❱❱ L’ O . T. : Vous avez émis des réserves sur

la représentativité de l’AUTF avant les États

Généraux. Mais avec qui d’autres discuter ?
Ph. G. : Dans les sous-groupes de tra vail, on
fait intervenir les représentants des fédéra-
tions qui sont au Medef. L’ AU T F, ce sont des
acheteurs de tra n s p o rt. L’acheteur de tra n s-
p o rt on sait pour quoi il est payé en entre-
p rise : pour faire baisser les prix. L’ AUTF est
donc re p r é s e n t a t i ve jusqu’à une certaine li-
m i t e. Moi ce que je veux simplement, c’ e s t
que les présidents des fédérations de char-
g e u r s, ainsi que les commissionnaire s, soient
c o n s c i e n t s, en participant aux États
G é n é raux, de la difficulté dans laquelle se
t ro u vent les tra n s p o rt e u r s. Si j’ai contri b u é
d’une manière ou d’une autre à augmenter
le re venu des salariés dans le cadre des ac-
c o rds de décembre, si par ce biais-là on a
augmenté de façon re l a t i vement significa-
t i ve, selon les uns ou les autre s, le prix de re-
vient du tra n s p o rt, il est évident que les vo i-
t u riers qui dépendent de commissionnaire s
ou de chargeurs doivent être aidés en la
m a t i è re. Et mon idée est de re voir le contra t
type de sous-tra i t a n c e, c’est de re voir tout ce
qui touche à la formation des conducteurs…

Pour les aider, il faut que s’ i n s t a u re un re s-
pect tri p a rtie : tra n s p o rt e u r, commission-
n a i re et charg e u r. On est en train de pro p o-
ser un principe selon lequel en cas de ru p t u re
de contrat, celle-ci soit indemnisée en fonc-
tion du pourcentage de chiffre d’ a f f a i res que
cela représente dans l’ e n t re p rise et de l’ a n-
cienneté de la relation entre le tra n s p o rt e u r
et le donneur d’ o rd re s.

❱❱ L’ O . T. :  Les organisations professionnel-

les de chargeurs rappellent que les ques-

tions commerciales et tarifaires ne relèvent

pas de leurs prérogatives. Logique ?
Ph. G. : Ce que j’essaie de faire, c’est d’ é l e ve r
le débat. Nos discussions « à la noix » entre
t ra n s p o rt e u r s, ou tra n s p o rteurs et charg e u r s,
cela n’a aucune chance d’aboutir si on ne se
met pas tous d’ a c c o rd. L’idée est simple : on
est autour de la table avec des chargeurs et
l’État. Si les chargeurs ne sont pas présents,
la réunion n’a pas lieu. Les chargeurs ont
aussi des demandes vis-à-vis de l’État. On
n’est pas dans une dynamique à l’ h e u re ac-
tuelle où l’on peut de façon intelligente
c o n c e voir les choses et faire des pro p o s i t i o n s

de façon nature l l e. Et bien tant que l’on ne
s e ra pas capable de le faire, il faudra adop-
ter des mesures coerc i t i ve s. Et les charg e u r s
s a vent qu’ils sont attendus au coin du bois.
Il n’y a pas d’animosité part i c u l i è re vis-à-vis
des charg e u r s, ce sont eux qui nous font bos-
s e r. Sans eux on n’est rien, on est mort. La ré-
c i p roque est vraie également. D’où ma vo-
lonté de rétablir les équilibres fondamentaux
a vec ceux qui sont économiquement puis-
s a n t s.

❱❱ L’ O . T. : Plutôt que de chercher une hypo-
thétique solution du côté des chargeurs,

ne faut-il pas plutôt revoir le cadre législa-

tif de cette profession pour assainir et lui

permettre de retrouver de la compétitivité ?

Ph. G. : C’est une tension qui existe actuelle-
ment. Au tribunal de commerc e, on a mis en
place toute une série de mesures sur la pré-
vention des difficultés, y compris sur les his-
t o i res de mandat ad hoc, conciliation, où l’ o n
négocie des mora t o i res avec des fourn i s s e u r s
y compris l’État. À l’ h e u re actuelle, dans ces
moments de cri s e, les gens deviennent féro-
ces entre eux et ont une tendance nature l l e
à dire « laissons cre ver les malades ». Ce qui
est gra ve… Mais si on est dans un système
l i b é ral total, je ne crois pas non plus que ce
soit la solution idéale, laisser mourir tous
ceux qui sont en difficulté conduirait dans
un premier temps à une diminution des vé-
hicules sur la ro u t e. Mais s’il n’y a pas la cul-
t u re correspondante pour l’ a u g m e n t a t i o n
des prix du fait de la raréfaction des camions
par ra p p o rt à une offre qui est toujours la
m ê m e, cela ne sert à rien. Les gens continue-
ront à tra vailler avec des taux de misère et on
re t ro u ve ra les mêmes.

Deuxième écueil possible : les entre p ri-
ses qui sont stru c t u r é e s, quand le diri g e a n t
va voir dispara î t re 10 % de la population des
a rt i s a n s, que va-t-il faire ? Il va aller vo i r
son banquier et son constructeur et re m e t-
t re 2-3 camions sur la ro u t e. Et du coup, d’ u n
a vantage lié à l’ o f f re et la demande du mar-
ché, on va se re t ro u ver avec une compensa-
tion nature l l e. C’est ce qui se passe depuis
4 générations de tra n s p o rteurs ! Et ce n’ e s t
même pas les étrangers qui viennent nous
manger sur le dos. Car franchement l’ h i s-
t o i re du cabotage c’est du pipeau. On parle
de 3,5 à 4 % sur des marchés que l’on a aban-
donnés depuis longtemps…

❱❱ L’ O . T. : Après le Grenelle de l’Environne-

ment et malgré la réforme compliquée de la

S N C F, croyez-vous encore au report modal ?

Ph. G. : C h ez T L F, on a toujours été en fave u r
du re p o rt modal. Pre m i è rement, si on re-
p o rte 4 à 5 % sur d’ a u t res modes, c’est tou-
jours ça de gagné pour redonner de la flui-
dité, de l’espace sur les routes et cela
p e rm e t t ra au TRM d’ ê t re moins pénalisé par
des temps d’attente non pro d u c t i f s.

Deuxièmement, on est dans un système où
l’ e n v i ronnement est une dimension politi-
quement, économiquement de plus en plus
i m p o rt a n t e. Troisièmement, il y a pert i n e n c e
pour tous les modes. Personnellement je
n’oppose pas les modes, ils sont complé-
m e n t a i re s. Une autoroute ferrov i a i re type
L o r ry- Rail pour du transit entre pays euro-
p é e n s, ça me paraît pertinent, une autoro u t e
de la mer qui part i rait de Ba rcelone pour re-
j o i n d re Ro m e, c’est également pert i n e n t .
Maintenant, inventer systématiquement
– p a rce que c’est la mode – des systèmes
pour mettre des camions sur des tra i n s, sur
des péniches… pour le simple fait d’ a f f i c h e r
un effort substantiel en vue de préserver la
p l a n è t e, pour moi c’est du pipeau !
Le re p o rt modal va exister, mais dans des
p ro p o rtions qui sont totalement différe n-
tes de celles annoncées par M. Bo r l o o.
Quand on pense qu’au début du Gre n e l l e
il a dit « dans 20 ans il n’y aura plus un ca -
mion sur les routes en France », il n’y a que
lui qui y croit !

❱❱ L’ O . T. : TLF va-t-elle conserver sa partici-

pation dans Lorry-Rail ?

Ph. G. : TLF n’a pas vocation à y re s t e r. Je suis
c o n t re le fait qu’une fédération soit actionnaire
dans des systèmes de bourse de fret, dans des
systèmes de tra n s p o rt alternatif et autre s. Chez
Nova t ra n s, ça ne m’ i n t é resse pas. Que des
a d h é rents de ces fédérations soient actionnai-
res me paraît naturel, mais pas une fédéra t i o n
en pro p re. Su rtout dans le contexte actuel :
a c t i o n n a i re minori t a i re pour faire quoi? Po u r
ê t re autour de la table, pour bénéficier de
vo i t u re de fonction ? Ça ne sert à ri e n …

❱❱ L’ O . T. : Estimez-vous que Lorry-Rail a dé-

montré sa pertinence ?

Ph. G. : Il est pertinent. Ce qui pèche : c’est la
personnalité d’un certain nombre d’ i n d i v i-
d u s. Les gens re c h e rchent des galons et de
la re c o n n a i s s a n c e. Dans la politique de re-
p o rt modal, on a dit qu’il faut un système
Nova t rans avec des caisses mobiles, un sys-
tème Lorry- Rail avec des camions sur des
wagons Modalohr… et on voit globalement
que ça ne fonctionne pas car ça nécessite de
m e t t re en œuvre trop d’ o p é ra t e u r s, trop de
s y s t è m e s, d’impliquer trop de personnel…
Depuis longtemps je plaide pour un système
de trains mixtes et complets.  Si on veut un
minimum de re p o rt modal, il faut massifier
et pre n d re tout ce qui bouge et qui a des wa-
gons sans pneus. Ce qui compte ce n’est pas
le système, ce sont les bases, c’est l’ i n t e rc o n-
nexion entre les différents modes à l’ i n t é-
rieur même du mode ferrov i a i re. Tant que
l’on sera sectaire — a vec un train bloc de
c o n t e n e u r s, un train bloc de re m o rq u e s … —
on n’y arri ve ra pas car il n’y a ni le vo l u m e
ni le serv i c e. Et SNCF n’est pas re s p o n s a b l e
de tous les maux.

❱❱L’ O . T.: TLF doit ouvrir un bureau à Bruxelles
en 2010. Où en êtes-vous ?

Ph. G. : Comme je l’ai pro m i s, l’ o u ve rt u re aura
bien lieu avant la fin de l’ a n n é e. Depuis le
mois de mars, je suis membre du bureau du
C L E C AT (Association européenne pour le
t ra n s p o rt, la logistique, le freight forw a rd i n g
et les services douaniers). Nous pouvo n s
échanger avec nos collègues européens et
ê t re introduit à la Commission euro p é e n n e.
TLF a vocation à peser davantage à Bru x e l l e s.
Dans un premier temps, nous tra va i l l e ro n s
a vec un cabinet de lobbying de manière à
nous familiariser avec les coulisses des insti-
tutions euro p é e n n e s. Il faut re c o n n a î t re qu’ i l
est compliqué de re c ruter un profil qui puisse
représenter à distance tous les métiers de T L F.

❱❱ L’ O . T. : Les distorsions de concurrence et
disparités des lois domestiques dans l’es-

pace économique européen demeurent.

Croyez-vous encore à l’harmonisation eu-

r o p é e n n e ?

Ph. G. : Nous savons que lorsque nous vo u-
lons faire une réforme de la T I P P, l’ a c c o rd des
27 États membres s’ i m p o s e. Cela nous
c o n c e rne au premier chef car les entre p ri s e s
en subissent les conséquences financière s.
Nous avons contourné un peu l’obstacle ave c
la clause de répercussion gazo l e. En dehors
des taxes nouvelles comme la taxe carbone,
la seule va riable d’ajustement c’est le social.
Nous nous sommes opposés à la taxe car-
b o n e. Si nous n’avions pas eu le soutien des
i n d u s t ri e l s, cela aurait été difficile. La tra n s-
position du droit européen dans le droit fra n-
çais est loin de donner satisfaction. Par ra p-
p o rt à nos voisins allemands, nous couro n s
le 100 mètres avec des semelles de plomb.
No t re rôle consiste à tra vailler avec le minis-
t è re de l’Économie et des Finances en Fra n c e
et avec le commissaire européen charg é
des Tra n s p o rt s, Siim Kallas à Bru x e l l e s.
L’ Eu rope ne se réduit ni à l’ h a rm o n i s a t i o n
de la monnaie ni à la libre circulation des
biens et des personnes. C’est aussi un espace
pour le droit social. L’ h a rmonisation est blo-
quée aujourd’hui : le but n’est pas de passer

de 0 à 100 en une seconde mais d’ i m p u l s e r
un mouvement. Si on redonne de la compé-
titivité aux entre p rises par une tra n s p o s i t i o n
c o r recte dans le droit national, on pourra
s’engager avec les part e n a i res sociaux à ré-
t rocéder une partie de ces ava n t a g e s. Un sys-
tème de compromis est acceptable. C’est
d’ailleurs le discours du Medef. ●

P ropos recueillis par la rédaction 
de L’ O fficiel des Tr a n s p o rt e u r s

Photos : David Delion
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«UNE TRENTAINE 
DE DÉMISSIONS 
ONT ÉTÉ RECENSÉES.
MAIS JE NE DÉSES -
PÈRE PAS DE FA I R E
REVENIR C E RTAINES 
ENTREPRISES CHEZ
T L F. . .»

«L’HISTOIRE DU 
C A B O TAGE, C’EST 
DU PIPEAU. O N
PARLE DE 3,5 À 4%
SUR DES MARCHÉS
QUE L’ON A ABAN -
DONNÉS DEPUIS
L O N G T E M P S . »

1) Vo t re mot préféré? 
«P ro j e t»

2) Le mot que vous détestez? 
« I n t o l é r a n c e »

3) Vo t re drogue favorite?
«Le travail»

4) Le son, le bruit que vous
a i m e z? 
«Un moteur de form u l e1»

5) Le son, le bruit que vous
détestez? 
«La complainte des râleurs»

6) Vo t re juron, gros mot ou
blasphème favori? 
«M o rt aux cons»

7) Homme ou femme pour
i l l u s t rer un nouveau billet
de banque? 
«Le Général de Gaulle»

8) Le métier que vous n’auriez
pas aimé faire? 
«Homme politique»

9 ) La plante, l’arbre ou
l'animal dans lequel vous
aimeriez être réincarné? 
«Un lion»

10) Si Dieu existe, qu’aimeriez-
vous, après votre mort ,
l ' e n t e n d re vous dire? 

«Salut l’ami !»

Bernard Pivot a formulé 10 questions qu'il posait à ses invités à
l’émission Bouillon de culture. Philippe Grillot s’est prêté au jeu.  

LE QUES TIONNAIRE

Le 18 juin, Philippe Grillot était reçu par la rédaction. De gauche à droite: Louis Guarino, 
Benoît Barbedette, Philippe Grillot, Slimane Boukezzoula, Nathalie Arensonas, Anne Madjarian
et Stéphane Le Hénaff.
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